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Séance du 27 janvier 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 20 janvier 2022, s'est réuni à la salle du
Conseil Municipal à l'Hôtel de Ville pour partie en présentiel et pour partie
en visio-conférence

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à l'hôtel de Ville: M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, Mme Claudine CAULET, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY,
M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Anthony POULIN, M. Nathan SOURISSEAU,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 12 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie
WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY,
Mme Anne BENEDETTO, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Laurence MULOT,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : M. Sébastien COUDRY

Etaient absents : Mme Fabienne BRAUCH LI, M. Yannick POUJET

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas
BODIN, M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne BENEDETTO à
Mme Sadia GHARET, M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN, Mme Nathalie
BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Myriam LEMERCIER, M. Cyril
DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Marie ETEVENARD à M. Anthony
POULIN, Mme Larine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET à Mme Claudine CAULET, M. Aurélien
LAROPPE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime
PIGNARD, Mme Laurence MULOT à Mme Marie LAMBERT, M. Yannick POUJET à
M. Nicolas BODIN, Mme Françoise PRESSE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jean
Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à Mme Carine MICHEL,
M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, M. André TERZO à M. Christophe LIME,
Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n 13), Mme Marie
ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET : 09. Validation des rapports de la CLECT
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Validation des rapports de la CLECT

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 13/01/2022 Favorable unanime

Résumé:

Le présent rapport a pour objet la validation par le Conseil Municipal des deux rapports validés par la
Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) puis approuvés par le Conseil
Communautaire le 16 décembre 2021.

Le premier rapport de la CLECT détermine le montant définitif de l'Attribution de compensation (AC) à
verser par la Ville de Besançon au Grand Besançon Métropole pour l'année 2021. L'ajustement de
l'AC à verser en 2021 concerne uniquement la variation du coût des services communs. Au vu des
chiffres définitifs du compte administratif 2020 de GBM, les charges liées aux services communs pour
2021 s'élèvent globalement à 32 562 912 €, soit une hausse de 656 560 € par rapport au prévisionnel
(CLECT de décembre 2020). Le montant définitif d'AC dû par la Ville de Besançon à Grand Besançon
Métropole au titre de ces services communs s'élève (selon les clés de répartition définies) à 20,4 M€,
soit une hausse de 24 K€.

Globalement, les AC à verser en 2021 par la Ville à Grand Besançon Métropole atteignent ainsi :
- 13 006 968,55 € en fonctionnement correspondant à l'addition des coûts des services communs,
de l'Autorisation du droit des sols - ADS - et des transferts de compétences (respectivement 20,4 M€,
0,6 M€, et 17,9 M€), et déduction faite de I'AC fiscale (25,9 M€),
- et 3 892 306,03 € en investissement.

Le second rapport de la CLECT évalue le montant des transferts de charges prévus en 2022. Pour
Besançon, le montant des AC intègre un ajustement du coût prévisionnel des services communs
(progression de la part du coût des services techniques restant à charge de GBM compte tenu de la
montée en charge de ses projets d'investissement) et du service ADS représentant globalement une
baisse prévisionnelle de la charge pour la Ville de 287 K€ en 2021.
Cet ajustement intègre également la fin de l'application du bonus ZAE, dont la durée a été fixée à
5 ans soit la période 2017 - 2021.

1. Contexte

La Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) s'est réunie le 16 décembre
2021 pour valider le montant des attributions de compensation (AC) définitives des communes
membres de GBM pour 2021, et évaluer le montant des transferts de charges prévus en 2022.

Cette décision est soumise à validation des conseils municipaux des communes.

Il. Validation de l'AC de la Ville de Besançon pour 2021 (rapport CLECT n° 1)

Plusieurs éléments sont venus modifier les AC des communes membres en 2021:

- variation du coût des services communs et du service Autorisation du droit des sols (ADS) ;
- régularisation des AC fiscales des communes ayant intégré GBM en 2017.
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